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À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un nom 
fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité employeur, de la 
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collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une seule 
et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre bleue est 
autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur pourra 
être considérée comme un signe distinctif. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 
 

Ce sujet comprend 27 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en indiquant 
impérativement leur numéro. 

 Vous répondrez aux questions à l’aide des documents et de vos connaissances. 
 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de tableaux, 

graphiques, schémas… 
 
 
Question 1 (6 points) 
 
a) Qu’est-ce que la viabilité hivernale ? Vous développerez votre réponse. (2 points) 
 
b) Vous êtes responsable d’un secteur d’exploitation routière dans une communauté d’agglomération 

qui connaît au cours de l’hiver d’importantes chutes de neige. Ces épisodes ne sont pas toujours 
prévisibles, et nécessitent parfois aux services de réagir dans la demi-journée qui les précède. 
Votre directeur souhaiterait mettre en place une procédure d’intervention activable dans de telles 
situations d’urgence. Il vous demande d’établir une note à cet effet. (4 points) 
 

 
Question 2 (4 points) 
 
a) Quels sont les principes d’une borne de recharge sur lampadaire ? Quels en sont les avantages et 

inconvénients ? (2 points) 
 
b) Comment peut-on déployer ce type de dispositif sur un territoire ? (2 points) 
 
 
Question 3 (7 points) 
 
A partir du document 1 :  
 
a) Vous présenterez de façon synthétique le projet objet de ce rapport d’orientation et ses enjeux. 

(3 points) 
 
b) Quels sont les objectifs de cette délibération pour le maître d’ouvrage ? Vous préciserez dans votre 

réponse le stade d’avancement du projet concerné, et l’échéance à laquelle sa réalisation peut 
s’envisager. (1,5 point) 
 

c) Quel dispositif de pilotage opérationnel ce rapport propose-t-il ? Vous indiquerez la manière dont 
vous organiseriez la conduite de projet en tant que technicien territorial chargé de cette opération 
au sein des services de la ville. (1,5 point) 

 
d) La région subventionne ce type de travaux au titre de la mobilité durable, selon les clés de 

répartition suivante : 
 

Maîtrise d’ouvrage Plafond subventionnable* Part subventionnée 

Commune 
4 000 000 € 

40 % 
Intercommunalité 30 % 
Département 5 000 000 € 20 % 
* La Région subventionne uniquement les travaux, après réception des factures justifiant la dépense. 

 
Quel montant de subventions régionales la collectivité peut-elle espérer pour cette opération ? 
(1 point) 
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Question 4 (3 points) 
 
a) Qu’est-ce qu’un schéma d’exploitation, d’entretien et de réhabilitation de patrimoine routier ? A quoi 

sert-il ? (1 point) 
 
b) Quelles sont les composantes d’un tel schéma, à la fois d’un point de vue méthodologique et 

technique ? (1 point) 
 
c) Quelles mesures concrètes et opérationnelles proposeriez-vous pour décliner l’orientation 

« Garantir la pérennité du patrimoine » décrites dans le document 4 ? (1 point) 
 
 
Liste des documents :  
 
 
Document 1 : « Lancement de l'opération de requalification du centre-ville. Rapport 

d'orientation » - Conseil municipal de M. - 17 mai 2018 - 7 pages 
 
 
Document 2 : « Schéma directeur d’exploitation, d’entretien et de réhabilitation des routes 

départementales » (extraits) - Conseil général de l'Ardèche - janvier 2012 - 
7 pages 

 
Document 3 : « Viabilité hivernale. Fiches pratiques "aide-mémoire". Gestion des 

déplacements urbains en période hivernale » (extraits) - Cerema - août 2020 - 
8 pages 

 
 
Document 4 : « Les bornes lampadaires prêtes pour le déploiement » - Thomas Blosseville - 

Techni.Cités 342 - avril 2021 - 2 pages 
 
 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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LANCEMENT DE L’OPERATION  
DE REQUALIFICATION DU CENTRE-VILLE 

RAPPORT D’ORIENTATION

LA REQUALIFICATION DU CENTRE-VILLE DE M., UN PROJET AUX ENJEUX STRATEGIQUES POUR
L’AVENIR DE M. ET DE SON AGGLOMERATION

M., pôle structurant à l’échelle de la Tresse

Historiquement, le positionnement géographique de M. a fait de la commune un carrefour de 
grandes voies de circulation. Aujourd’hui pôle structurant du SCOT, M. exerce des fonctions de
centralité à grande échelle.

Ce statut offre des obligations et des opportunités de développement qu’il s’agit de saisir, tout en 
limitant les nuisances liées à cette position centrale, à l’origine d’importants flux de circulation.
Dans ce contexte, le devenir du centre-ville de M. soulève des enjeux d’avenir pour l’ensemble du
territoire.  

Des faiblesses qui mettent en péril l’avenir du centre-ville 

 De fortes nuisances liées à la circulation
Le centre-ville de M. est traversé par des axes à grande circulation, empruntés par un trafic de 
poids lourds européen, voire international. Les flux de circulation dégradent en particulier la 
Grande rue et la route de Chalon, axe principal, mais également les voies adjacentes situées à 
l’Ouest, rue de la Gare et avenue de Brest, rue des Courrières et rue Tresse Cocagne, rue de 
l’Huire.

 La prédominance des véhicules motorisés, au détriment des mobilités douces
Les places publiques, nombreuses, sont exclusivement dédiées au stationnement. Cette
prédominance des véhicules, qui saturent l’espace public au détriment des piétons, porte atteinte
à la qualité du cadre de vie.

 Une menace sur les fonctions « habitat » et « commerce »
Le recensement 2018 de la population a révélé un nombre élevé de logements vacants en centre-
ville. L’appareil commercial du centre-ville, s’il « tient bon », peut être menacé, concurrencé par
l’extension de l’offre commerciale aux entrées de M. . La menace de dévitalisation voire de
désertification du centre-ville existe, tant au niveau des commerçants que des résidents.

La requalification du centre-ville, des enjeux majeurs pour l’attractivité de M. et de son
agglomération 

Compte tenu du rôle central de M. à l’échelle intercommunale et des difficultés aujourd’hui
constatées, la requalification du centre-ville revêt un caractère stratégique et soulève plusieurs
enjeux :  

- la gestion des flux de circulation (sécurisation, limitation des nuisances),  
- la réduction de la place de la voiture, au bénéfice des mobilités douces,  
- le maintien et le renforcement de l’appareil commercial,
- le renouvellement urbain, afin de reconquérir des surfaces disponibles en centre-ville, 
- l’amélioration du cadre de vie de tous (résidents, clients, usagers, visiteurs).  

DOCUMENT 1
Conseil municipal de M. - 17 mai 2018
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La requalification du centre-ville doit également tenir compte d’un enjeu spécifique, lié à la 
traversée de l’agglomération par la voie verte, dont le premier tronçon va relier A. à J. .
L’aménagement de la voie verte est porté par la Communauté d’agglomération du bassin de B. .

Les enjeux de la requalification du centre-ville portent sur un centre-ville entendu « au sens large »,
s’étendant en partie Ouest. 

Une réflexion continue et approfondie 

Du fait de l’importance et de l’ampleur des enjeux soulevés par le projet de requalification du centre-
ville, plusieurs études préalables ont été réalisées. Ces études ont progressivement permis de préciser 
les objectifs du projet et de décliner les orientations d’aménagement de manière opérationnelle :

- 2015 – étude prospective sur le développement de M. et l’avenir du centre-ville
menée par le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement du département (CAUE).

- 2016 – étude mutualisée avec la Communauté de communes de M. , mettant
en perspective la création de la voie verte et la requalification du centre-ville, confiée à l’agence
d’urbanisme locale.

- 2017-2018 – études de programmation, en vue de la définition d’un projet de requalification 
global, menée par l’agence d’urbanisme locale, associée aux bureaux d’études C. (circulation -
stationnement) et S. / S. (voirie - réseaux).

Toutes ces études se sont appuyées, sous différentes formes, sur des temps de concertation avec les 
« acteurs » du centre-ville, qu’ils soient résidents, commerçants, clients ou usagers (ateliers, entretiens 
individuels). En tant que de besoin eu égard à l’avancée de la réflexion, des temps d’échanges ont eu 
lieu avec les maires des communes voisines .

UN PROJET GLOBAL, APPUYE SUR UNE NOUVELLE STRATEGIE DE CIRCULATION ET DE 
STATIONNEMENT ET UNE REQUALIFICATION DE QUALITE DES ESPACES PUBLICS ET DES VOIRIES 

Les principes de définition du projet 

 Un projet global

La prise en compte de l’ensemble des enjeux rend nécessaire un projet d’aménagement global :

- portant sur un périmètre s’étendant des rues Tresse Cocagne et des Courrières à l’Ouest, de la
place du Général de Gaulle et de la rue de la Gare au Sud, de la Grande rue, de la place du 3 
septembre, des rues du Château et des Tortiprés à l’Est et de la route de Chalon et du rond-point 
de Joyeux au Nord,  

- visant à répondre aux attentes de l’ensemble des usagers du centre-ville, qu’ils soient résidents,
commerçants, clients, usagers des équipements publics et piétons, cyclistes ou automobilistes. 

Il appartient désormais au conseil municipal de se prononcer sur le lancement de l’opération de 
requalification du centre-ville, sur la base des propositions présentées ci-après, portant sur :  

- Un projet global, appuyé sur une nouvelle stratégie de circulation et de stationnement et une 
requalification de qualité des espaces publics et des voiries,  

- Une mise en œuvre par phases, avec un souci permanent de la concertation, 
- La procédure de lancement de l’opération.  
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 Les objectifs

Le programme de travaux répondra aux objectifs suivants, visant tous au renforcement de 

l’attractivité du centre-ville :  

- sécuriser et requalifier les  axes Nord-Sud (Grande rue – route de Chalon et rue des Courrières
– rue Tresse Cocagne) et la rue de la Gare,

- créer des espaces publics apaisés et fonctionnels,  
- créer un maillage pour les flux cycles et piétons,  
- intégrer la voie verte dans le projet de requalification. 

La nouvelle stratégie de circulation et de stationnement 

 Le tracé de la voie verte

Par délibération en date du 22 février 2018, le conseil municipal de M. a pris acte du passage de la 
voie verte, dont l’aménagement relève de la Communauté d’agglomération du bassin de B., par les 
rues des Courrières et Tresse Cocagne. Ce tracé correspond à l’assise naturelle de la voie verte, 
constituée de l’ancienne voie de chemin de fer. L’alternative envisagée, passage par le chemin du 
cimetière, la Grande rue et la route de Chalon, aurait conduit à interrompre la voie verte, ce qui n’est 
pas souhaitable.  

Rue Tresse Cocagne, la largeur de la voie est insuffisante pour aménager la voie verte (voie en site 
propre de 3 mètres de large), tout en maintenant deux sens de circulation. L’aménagement d’un 
sens unique s’avère nécessaire, sauf à réaliser des acquisitions foncières sur les propriétés riveraines. 
A défaut de sens unique, la voie verte sera « suspendue » dans la traversée de M. : elle s’arrêtera au 
Sud au niveau du carrefour de la place du Général de Gaulle et reprendra au Nord au rond-point de 
Joyeux.  

 La gestion des flux de circulation

Les impératifs techniques liés à la réalisation de la voie verte conduisent à définir un nouveau 
plan de circulation, concernant la traversée Nord-Sud de l’agglomération de M. :

- mise en sens unique Nord > Sud de la rue Tresse Cocagne, pour tous les véhicules.  
- mise en sens unique Sud > Nord, pour les poids lourds, de la Grande rue et de la route de Chalon.

En effet, adopter uniquement la mise en sens unique de la rue Tresse Cocagne conduirait à
reporter la moitié du trafic actuel sur la Grande rue et la route de Chalon : cet accroissement de la 
circulation n’est pas soutenable et contraire aux objectifs de la requalification de la Grande rue.

 La gestion du stationnement

Le centre-ville compte près de 400 places de stationnement, situées à moins de 4 minutes à pied des 
commerces et des services. Il s’agit de préserver ce potentiel et de l’optimiser (aujourd’hui, les places
vacantes représentent 30% de l’offre globale et le taux de rotation est très faible). Le nombre de places 
de stationnement sera réduit de manière ciblée ; des règles de stationnement seront adoptées afin
de favoriser la rotation des véhicules et, par conséquent, l’accès aux commerces.
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Une requalification de qualité des voiries et des espaces publics 

 Une requalification des rues en voies urbaines

Les aménagements des axes Grande rue – route de Chalon et rue Tresse Cocagne – rue des 
Courrières – rue de la Gare devront permettre la mise en œuvre du nouveau plan de circulation et le
passage de la voie verte. Il s’agit de requalifier ces deux barreaux avec un même niveau de qualité, 
en vue d’un fonctionnement sécurisé et apaisé :  

- adaptation des gabarits des voies,  
- aménagements visant à réduire la vitesse des véhicules et à sécuriser les déplacements de tous, 
- aménagements dissuasifs pour le trafic des poids lourds.  

Le renouvellement de la couche de roulement de la Grande rue et de la route de Chalon sera mis
en œuvre par le Département.  

 Une reconfiguration complète du carrefour de la place du Général de Gaulle

Le trafic attendu au niveau du carrefour de la place du Général de Gaulle, du fait du nouveau plan de 
circulation, nécessite un réaménagement du carrefour, dont la configuration actuelle n’est pas 
aujourd’hui optimale. La réalisation d’un carrefour à feux permettra de traiter le problème des 
girations et de réguler les flux en toute sécurité. Ce carrefour à feux fonctionnera en coordination 
avec le carrefour de la rue de Gare, dont le fonctionnement sera amélioré. 

 Une requalification des espaces publics

- La requalification de la place du 3 septembre, en lien avec la Grande rue, de la rue des Tortiprés 
et de la rue du Château 

La place du 3 septembre est aujourd’hui saturée de véhicules (70% de l’espace). Le réaménagement 
de cette place de centre-bourg constitue une priorité. Les fonctions de la place seront redéfinies, afin 
de donner la priorité aux piétons et de créer un espace agréable et convivial. Les travaux consisteront
notamment à :  

 réduire le nombre de places de stationnement, par l’aménagement d’un parking de courte
durée, favorisant l’accès aux commerces,

 développer un vaste espace dédié aux piétons, ponctué de plantations, permettant le
déploiement de terrasses et l’installation de mobilier urbain,

 favoriser les traversées piétonnes entre la place et la Grande rue.

Dans la continuité de la place du 3 septembre, les rues des Tortiprés et du Château verront leur 
statut évoluer, dans un sens plus favorable aux piétons. Les continuités des parcours piétons entre
la Grande rue, la place du 3 septembre et ces deux « ruelles » du centre-ville, jusqu’à la place de la 
Résistance, seront recherchées.  

La Grande rue, au droit de la place du 3 septembre, en lien avec la place de l’église, sera aménagée
de façon à ce que la voirie ne soit plus perçue comme prioritaire. Les flux piétons auront davantage
d’importance et les façades commerciales seront valorisées.  
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- Une possibilité de réaménager, à terme, la place du Général de Gaulle 

La place du Général de Gaulle est, elle aussi, saturée de véhicules. Constituant l’entrée Ouest du 
centre-bourg, elle pourrait, dans un second temps, faire l’objet d’une requalification d’ampleur, afin 
de mieux structurer et valoriser l’ensemble des fonctions de cet espace (stationnement,
cheminements piétons, terrains de boules, façades commerciales, marchés forains…). 

Cette requalification pourrait être inscrite, à terme, dans un schéma d’aménagement de 
l’ensemble des places publiques de la commune (place de la Garenne, place de la Résistance, place 
de l’Eglise).  

UNE MISE EN ŒUVRE PAR PHASES, AVEC UN SOUCI PERMANENT DE LA CONCERTATION 

Chiffrage et phasage opérationnel 

Les travaux menant à la mise en œuvre pleine et entière du projet global de requalification du centre-

ville seront menés par phases successives, tenant compte des contraintes techniques et des capacités 
budgétaires de la commune.

 Compte tenu des estimations, il est proposé de décomposer l’opération en deux tranches et de
fixer l’enveloppe financière prévisionnelle, comme suit (détail en annexe 1) :

HT TTC 
TRANCHE FERME 
Avant-projet global 139 520 € 167 424 € 

1ère phase opérationnelle 
(place du 3 septembre, rue des Tortiprés et
du Château, Grande rue dans sa totalité) 

1 648 525 € 1 978 230 € 

TOTAL 1 788 045 € 2 145 654 € 

TRANCHE CONDITIONNELLE 
2ème phase opérationnelle 
(rue Tresse Cocagne, rue des Courrières,
carrefour du Général de Gaulle, rue de 
la Gare) 

2 453 017,50 € 2 943 621 € 

TOTAL 2 453 017,50 € 2 943 621 € 

TOTAL OPERATION 4 241 062,50 € 5 089 275 € 

A titre indicatif, ont été estimés le coût des travaux de requalification de la place du Général de Gaulle : 

850 000 € HT et du secteur de l’église : 315 800 € HT.  

 Mise en œuvre des tranches :

- Tranche ferme : engagement lors du conseil municipal du 17 mai 2018.
- Tranche conditionnelle : engagement soumis à l’adoption d’une seconde délibération, en conseil

municipal,  lorsque les opérations de travaux de la tranche ferme seront en voie d’achèvement.  

La concertation 

Des temps de concertation ont été régulièrement organisés depuis le lancement des études
préalables ; ils se poursuivront tout au long de l’opération.
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LE LANCEMENT DE LA PROCEDURE 

Une convention de mandat avec la SPL C. Aménagement

La conduite d’un tel projet nécessite des ressources et des moyens humains adaptés, dont

la commune de M. ne dispose pas en interne.

La SPL C. Aménagement a accompagné la commune dans la réalisation des études de 
programmation, en tant qu’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage. Pour mener à bien la réalisation du projet 
de requalification du centre-ville, il s’agit de conclure avec la SPL un contrat de mandat. Un mandataire
agit au nom et pour le compte de la commune et la représente à l’égard des tiers.  

Les honoraires du mandataire s’élèvent à 137 362,50 € HT, soit 3,92 % du coût total des travaux HT 
(détail en annexe 1). 

Une consultation en vue du choix d’un maître d’œuvre 

Les études de maîtrise d’œuvre doivent être aujourd’hui engagées. Il s’agit donc de lancer une 
consultation pour le choix d’un maître d’œuvre à qui seront confiés :

- la réalisation d’un avant-projet portant sur la globalité du projet (phase AVP), afin de garantir une 
cohérence globale de la réflexion (tranche ferme),  

- l’élaboration du projet et du dossier de consultation des entreprises (phases PRO et DCE) et le suivi 
de chantier pour chacune des deux phases de travaux (tranche ferme pour la phase 1, tranche 
conditionnelle pour la phase 2).  

Les enjeux liés à l’attractivité du centre-ville de M. sont conséquents, à l’échelle de la commune
comme de son agglomération. Le centre-ville nécessite aujourd’hui un investissement majeur, qui 
réponde à une vision d’avenir, cohérente pour le territoire et respectueuse de l’intérêt général. 

Compte tenu des conclusions des études menées depuis 2015, il est proposé au conseil municipal 
d’approuver le lancement du projet de requalification du centre-ville tel que ci-dessus présenté et 
d’autoriser M. le Maire à prendre toute mesure nécessaire à sa mise en œuvre.
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schéma directeur d’exploitation, d’entretien et de réhabilitation des routes départementales

Les données

PRÉAMBULE

Le domaine public routier est un support de déplacement ouvert librement à la
circulation sous réserve du respect des réglementations générales nationales et
spécifiques locales à chaque tronçon de route. 
Chaque usager est le libre initiateur de son déplacement, du choix de son moment et
des moyens de locomotion utilisés pour ce déplacement. 
Les volumes et types de trafics sont constatés par le propriétaire et le gestionnaire du
réseau routier. 
Dans le domaine de l’aménagement, le maître d’ouvrage de la route décide et choisi
son action dans une démarche d’anticipation par rapport à l’utilisation car avant
réalisation, un aménagement n’a ni existence ni usage. 
Dans le domaine de l’exploitation, de l’entretien et de la réhabilitation, les décisions
et choix du maître d’ouvrage sont fortement tributaires des pratiques des usagers car
le trafic constaté influe sur le niveau de service à offrir et sur l’usure et la fatigue de
l’ouvrage routier. 

L’existence même du réseau routier entraîne
inéluctablement des actions d’exploitation, d’entretien et
de réhabilitation. 
Le schéma directeur d’exploitation d’entretien et de
réhabilitation des routes départementales a pour objet de
fédérer et homogénéiser les pratiques dans ces domaines
et de clarifier les orientations et évolutions qui les dirigent.
L’objectif est de donner une lisibilité plus grande à l’action
technique quotidienne et d’offrir une meilleure cohérence
de réseau à l’usager. 
Dans ces conditions, le schéma directeur d'exploitation
d’entretien et de réhabilitation constitue un objectif dont
la mise en œuvre s’effectue progressivement. Il est établi
à moyens constants. 
Il s’articule selon cinq axes qui déclinent les six
orientations prioritaires. Quatre axes sont thématiques. Ils
portent sur le contexte des tâches de réalisation de
l’exploitation, de l’entretien et de la réhabilitation. Le
cinquième transversal traite directement et par domaine
de ces tâches. 
Pour chaque axe des objectifs sont affichés. Ces objectifs

sont permanents. 
Les actions présentées pour chacun des axes constituent le moyen de converger vers
les objectifs. 
Elles portent sur : 
• des ajustements ou des mises en place de pratiques
• des créations ou des révisions de dossiers d’organisation et / ou de plans

d’intervention
• des créations ou évolutions d’outils de management.
Un premier bilan est à prévoir en 2014 pour une révision en 2015. 
Il serait révisé en fonction de l’avancement des actions et du principe de pilotage de
l’activité (évolution des collectivités territoriales). 
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 "Schéma directeur d’exploitation, d’entretien et de réhabilitation des routes départementales" (extraits) 
Conseil général de l'Ardèche - janvier 2012
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/ schéma directeur d’exploitation, d’entretien et de réhabilitation des routes départementales

Les données

L’infrastructure
Le réseau départemental se situe sur le contrefort Est du Massif Central allant de 50
mètres d’altitude à Bourg-Saint-Andéol à 1506 mètres au Col de Croix de Boutières. 
Il se déploie dans la vallée du Rhône, sur un secteur piedmont puis sur le plateau et
la montagne ardéchoise, situés à plus de 1000 mètres d’altitude. 
Ce réseau comporte 3800 km de linéaire de routes couvrant une superficie de
chaussée de 2 143 ha. 
Le parc d’ouvrages d’art très important, comprend : 
• 2 250 ponts de plus de 2 mètres d’ouverture franchissant talwegs et cours d’eau,

pour une surface de 35 ha
• 8 850 murs de plus de 2 mètres de hauteur soutenant les routes et les talus amonts

sur une surface de 140 ha
• 7 tunnels assurant la continuité des routes en particulier sous des éperons rocheux,

un tunnel ayant 3 325 mètres de longueur

Le réseau hydraulique assurant l’assainissement des plates-formes routières compte
quelques 2 900 km de fossés. 
L’axe des chaussées est marqué sur 2 316 km dont 516 km en voie étroite et les rives
le sont sur 800 km soit 1 600 km de marquage. 
L’évaluation de ce patrimoine routier s’élève à 10 milliards d’euros. 

L’usage 
Le trafic recensé sur le réseau routier départemental sur la période 2001-2010
présente une hausse moyenne de 1% par an avec la même tendance pour le trafic
poids lourds. Cette analyse porte sur les comptages permanents qui sont implantés
sur les principaux axes de circulation. La densité du trafic reste modeste. Les flux les
plus importants se situent dans la vallée du Rhône, sur les accès à l’agglomération
d’Annonay, et sur les liaisons Vallée du Rhône-Privas-Aubenas-Sud Ardèche. Seule
l’agglomération valentinoise génère sur la partie St-Péray, Guilherand-Granges des
moyennes journalières annuelles de l’ordre de 20 000 véhicules. 
La RD 820, une partie de la RD 86, les agglomérations d’Annonay, Privas, Aubenas et
Bourg-Saint-Andéol et le Sud Ardèche Vallon-Pont-d’Arc-Les Vans génèrent des
trafics de l’ordre de 10 000 véhicules en moyenne annuelle journalière. Pour les autres
axes principaux le trafic varie entre 2 000 et 5 000 véhicules jour. Une grande partie du
réseau supporte un trafic inférieur à 500 véhicules jour. Si la population est
inégalement répartie sur le territoire, elle est présente de façon uniforme, à faible
densité, sur toute la partie du département située en altitude.
Le trafic est constitué principalement de véhicules légers avec une forte proportion
de trajets domicile-travail. En altitude, la présence de véhicules lourds est liée à
l’activité agricole et à la sylviculture. Une caractéristique forte du trafic réside dans
les 300 circuits de transports scolaires qui desservent quotidiennement et finement le
territoire. Les lignes régulières départementales ou régionales de transports de
voyageurs empruntent principalement les axes les plus fréquentés. 
Les cyclistes, cyclotouristes et cyclosportifs apprécient les routes départementales
pour leurs paysages et pour leurs dénivelés. La promotion de l’Ardéchoise
permanente et celle de la pratique du vélo en Ardèche renforcent le développement
de ce trafic qui pour une importante part emprunte des routes peu circulées. 
Enfin, le réseau routier ardéchois est fortement fréquenté par les motocyclistes. 
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La sécurité
La sécurité des usagers de la route comprend quatre acteurs : le conducteur, le
véhicule, l’infrastructure et le contexte temporel. 
Le contexte temporel constitue une donnée intangible liée à la météorologie, la saison
et l’horaire. 
Le conducteur et le véhicule sont les acteurs actifs. Si le Conseil général accompagne
et soutient l’État et le comité départemental de la Prévention routière dans leurs
actions de préventions auprès des usagers, ces domaines entrent dans les
prérogatives de l’État. 
L’infrastructure, acteur passif, contribue à la sécurité par la qualité du contact
route/pneu et par le niveau des conséquences d’une situation de circulation anormale
ou d’accident. 
La topographie de l’Ardèche contraint fortement l’espace de la plate forme routière
qui se situe à flanc de colline. Même si des dispositifs de retenue ont été implantés et
si des parapets, utiles à faible vitesse, existent, le droit à l’erreur est faible sur les
routes ardéchoises car toute sortie de route s’effectue dans un milieu agressif. 
La composante la plus accessible pour une intervention efficace est la qualité du
contact route/pneu. 
Sur la période 2001-2010 le nombre d’accidents sur l’ensemble des réseaux routiers
en Ardèche a régulièrement diminué de 58 % passant de 398 à 167. Celui des blessés
a diminué de 57 %, passant de 522 à 223. Le nombre de tués, pour la même période n’a
par contre pas suivi la même tendance forte de réduction de l’insécurité routière. Ce
nombre a varié de 27 tués en 2001 à 25 tués en 2010 en passant par des pics de 46 tués
en 2002 et 41 tués en 2007 et un résultat encourageant de 15 tués en 2008. Il est
difficile de conclure une tendance sur un faible nombre d’événements
quantitativement très variables d’une année à l’autre. Toutefois, la baisse du nombre
de tués est de 8,53 % entre la période 2001-2005 (163 tués) et la période 2006-2010 (149
tués). 
Ces résultats corroborent le constat de faible droit à l’erreur pour le conducteur sur
le réseau routier ardéchois et la gravité de l’accident. 

La méthode
Pour piloter l’aménagement et l’évolution de son réseau le Conseil général s’est doté : 
• d’un schéma directeur routier départemental, adopté en 2000, qui définit les

itinéraires en trois classes : réseau ossature (RO), réseau d’intérêt économique et
touristique (RIET), réseau secondaire devenu réseau d’intérêt local (RIL), en fonction
de leurs usagers et vocations

• d’un plan de désenclavement routier départemental 2008-2016 adopté en 2007 qui
définit les objectifs d’aménagement sur la durée du plan en fonction des enjeux. La
partie réhabilitation est traitée dans ce document en volumes financiers de
programmes annuels récurrents

Pour piloter l’exploitation, l’entretien et la réhabilitation des documents ont été créés
à des niveaux divers : 
• un dossier d’organisation de la viabilité hivernale a été adopté par le Conseil général

en 2000. Il est décliné en plans d’exploitation de la viabilité hivernale dans chaque
entité territoriale

• une politique de marquage des routes départementales a été adoptée en 2003
• un plan de signalisation directionnelle a été adopté en 2000
• l’organisation de la surveillance et le suivi des ouvrages d’art ont été révisés en 2007
• des plans de fauchage sont annuellement établis dans les entités territoriales
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Les données

Les moyens
L’effort réalisé par le Conseil général se concrétise par des financements directs, des
affectations de personnels et des dotations de véhicules et d’engins. 
Annuellement une enveloppe de l’ordre de 48 millions d’euros est inscrite pour le
domaine routier dont 7 millions d’euros pour l’entretien et l’exploitation, 18 millions
d’euros pour la réhabilitation et 23 millions d’euros pour l’aménagement. Les travaux
réalisés, moyens humains et matériels engagés par la direction adjointe moyens et
maintenance sont compris dans cette enveloppe. 
Les effectifs de la direction des routes départementales s’élèvent à 378 personnes
dont 24 à la direction adjointe entretien exploitation des routes et 270 dans les centres
routiers et secteurs des groupements territoriaux. Ces effectifs sont renforcés pour
les périodes de viabilité hivernale, par 35 employés en contrat à durée déterminée de
4 mois et des agents du pôle prestations routes et dépendances de la direction
support aux services et aux patrimoines. 
Les moyens matériels alloués aux tâches d’entretien de réhabilitation et d’exploitation
des routes représentent : 
• 27 petits camions et 40 camions
• 17 tracto-pelles et 30 épareuses
• 39 pousseurs fraises ou turbine à neige
• 9 engins spécifiques
• 61 fourgons, 12 fourgonnettes et 37 véhicules de liaison
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Le schéma directeur d’exploitation d’entretien et de réhabilitation
s’articule autour de six orientations. 
• organiser les connaissances du patrimoine
• intégrer l’objectif de développement durable dans toutes les

missions
• assurer la sécurité sur les routes
• garantir la pérennité du patrimoine
• maîtriser les dépenses
• assurer une desserte des pôles d’activité, des établissements

scolaires et des lieux de vie dans des conditions optimales.

Ces orientations résultent d’un travail d’analyse et de diagnostic de
l’activité dans les différents domaines. 
Le diagnostic a été élaboré dans le cadre de groupes de travail
thématiques rassemblant des représentants des différents métiers de
la filière ainsi que des partenaires au sein de la collectivité
départementale. 
Le diagnostic a été présenté aux élus le 16 mars 2009 et validé par
l’exécutif départemental. 
L’approfondissement de la déclinaison de ces orientations a été
effectué par un groupe de travail comprenant les responsables de la
direction adjointe entretien exploitation des routes et des
groupements territoriaux. 
Les bases du Schéma directeur d’exploitation d’entretien et de
réhabilitation ont été présentées à l'exécutif départemental le 4
juillet 2011. 

Orientation 1
Organiser la connaissance du
patrimoine

Le patrimoine routier s’est construit au fil du temps. Il est vaste
et multiple. Sa connaissance est très variable en fonction de
l’élément considéré. Si le patrimoine ponts est recensé de façon
très organisée, la connaissance du patrimoine du réseau
hydraulique est faible, elle repose largement sur la mémoire des
intervenants de proximité. 
La connaissance complète du patrimoine répertorié sur un outil
de gestion informatique partagé constitue un important vecteur
pour le pilotage efficient des domaines de l’entretien et de la
réhabilitation et de l’exploitation. 

/ schéma directeur d’exploitation, d’entretien et de réhabilitation des routes départementales

Les orientations
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Orientation 2
Intégrer l’objectif de développement
durable dans toutes les missions

Inscrire l’exploitation, l’entretien et la réhabilitation des routes dans une logique de
développement durable conduit à infléchir fortement les pratiques et techniques
antérieures qui sont fortement consommatrices de ressources fossiles et
génératrices de dispersion de produits impactant l’environnement. 
Cet axe intervient sur les trois piliers (environnemental, social et économique)
identifiés par le Grenelle de l’Environnement et sur les quatre finalités (lutte contre le
changement climatique, préservation de la biodiversité des milieux et des ressources,
cohésion sociale et solidarité entre les territoires et les générations, dynamique de
développement suivant des modes de production et de consommation responsables)
à travers des évolutions de pratiques et de techniques, tout en assurant une
continuité du service public sur l’ensemble du territoire.

Orientation 3
Assurer la sécurité sur les routes

La lutte contre l’insécurité routière constitue un enjeu national, et
sociétal. Par nature cette lutte nécessite un engagement sans cesse
renouvelé, car en ce domaine les acquis ne suffisent pas à assurer
une amélioration pérenne du bilan de la sinistralité. 
La participation de l’infrastructure routière à la lutte contre
l’insécurité routière constitue une constante de l’action du
Département tant dans le domaine de l’aménagement, que dans ceux
de l’entretien et de la réhabilitation et de l’exploitation. 
La recherche en vue d’optimiser l’efficience de cette action se doit
d’être continue. 

Orientation 4
Garantir la pérennité du patrimoine

Le réseau routier départemental ardéchois constitue -très majoritairement- le support
des déplacements dans le Département, sans presque aucune alternative.
L’existence et la viabilité de ce réseau sont essentielles pour la vie quotidienne des
habitants et pour la vie économique des territoires. 
La situation géographique de l’Ardèche, entre plaine et plateau sur un piedmont très
vallonné avec la présence du Rhône sur tout son flanc Est, contribue fortement à
l’importance de la valeur du patrimoine routier évalué à 10 milliards d’euros. Les sols
se caractérisent sur la majeure partie du territoire par une stabilité précaire. 
Tant par la fonction de ce réseau que par sa valeur patrimoniale, sa pérennité
constitue une obligation incontournable. 
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Les orientations

Orientation 5
Maîtriser les dépenses

L’exploitation, l’entretien et la réhabilitation des routes sont les domaines d’activité
qui mettent en jeu, directement ou par usage de moyens humains et matériels, des
financements qui impactent fortement le budget de la collectivité. 
De plus, et particulièrement pour l’exploitation, l’action très liée à des événements ou
conditions externes à la collectivité peut être source de dépenses importantes et
rapides. 
Dans ces conditions il est essentiel de contenir les dépenses, d’adapter les actions et
d’optimiser l’engagement des moyens financiers matériels et humains. 

Orientation 6
Assurer une desserte des pôles d’activité,
des établissements scolaires et des lieux de
vie dans des conditions optimales 

La finalité de l’exploitation, l’entretien et la réhabilitation de la route est le service
apporté à l’usager pour permettre et faciliter sa vie quotidienne et la vie économique
du territoire. 
Dans cet objectif les priorités d’action doivent se porter : 
• sur la desserte des pôles d’activité -qu’ils soient industriels, de services,

touristiques voire agricoles ou sylvicoles-, qui constitue une condition au maintien
des populations

• sur la desserte des établissements scolaires du primaire ou secondaire, qui
engendre un grand nombre de déplacements par transports scolaires

• sur la desserte des lieux de vie qui sont, en dehors de la vallée du Rhône et des
agglomérations d’Annonay, Privas et Aubenas, très diffus

Ce traitement se doit d’être adapté et en rapport avec l’usage de ces routes. 

Ces six orientations se déclinent dans cinq axes : 
� axe thématique 1 : l’information,
� axe thématique 2 : la connaissance du patrimoine
� axe thématique 3 : la préservation des ressources et des milieux
� axe thématique 4 : le périmètre et l’usage du domaine public
� axe transversal 5 : les niveaux de service (...)
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DOCUMENT 3
"Viabilité hivernale. Fiches pratiques "Aide-mémoire".

Gestion des déplacements urbains en période hivernale" (extraits) 
Cerema - août 2020(...)
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Dès lors, comment utiliser les bornes 
quand l’éclairage est éteint ?
Des essais ont été menés sur trois 
sites, pour tester trois types de 
branchement. « Traditionnellement, 
un réseau d’éclairage public fonc-
tionne en triphasé avec quatre fils 
insérés dans un même câble », 

-
guration testée, le câble originel a été 
conservé : deux fils ont continué à 
alimenter l’éclairage et les deux autres 
étaient dédiés à la recharge. « C’est 
l’option la moins coûteuse. » Dans 

Typiquement, l’intégration de bornes 
à des candélabres peut s’avérer inté-
ressante en centre-ville, quand il y a 
peu d’espace disponible ou bien des 
zones pavées. « Le maillage de l’éclai-

intégrer une borne est d’utiliser une 
infrastructure déjà existante », abonde 
Anthony Teninge, directeur des ventes 

limiter les travaux de génie civil.
Avec ses expér imentat ions, la 

candélabres sont raccordés à une 
armoire électrique et leur alimentation 
est interrompue en journée. 

L’heure n’est plus aux expéri-

départementale d’énergie du 

leçons de ses essais sur l’intégra-
tion de bornes de recharge au réseau 
d’éclairage public. Elle propose 
désormais cette solution, qui a été 
récompensée par un Trophée de 

toutes les collectivités de son terri-
toire et ses partenaires privés en font 

sous l’égide de la Commission de 

-
lisée dans l’éclairage et la recharge 
électrique, ainsi qu’Ubitricity, four-
nisseur de bornes. L’objectif était de 
valider sur les plans technique et 
réglementaire la possibilité d’inté-
grer un service de recharge à des 
lampadaires. « Le principal intérêt 
de cette solution de recharge est 
de limiter l’emprise sur le domaine 
public », pointe Madly Moysan, direc-

Normandie, Nord et Est de Citelum. 

Les bornes lampadaires 
prêtes pour le déploiement
L’intégration de bornes de recharge à des lampadaires a été testée 
à Calais. Cette solution est maintenant proposée aux communes 
du Pas-de-Calais, mais aussi des autres départements.

L’essentiel
La réglementation permet d’intégrer 
un service de recharge électrique à 
des lampadaires.
Cette solution limite les travaux de génie 
civil pour déployer des bornes de recharge 
lente.
  Elle présente peu de contraintes 
techniques, pour autant que le réseau 
d’éclairage soit de bonne qualité.

Trois configurations, en fonction des caractéristiques du réseau d'éclairage, 
ont été testées et validées. 
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la borne. « C’est une option à privi-
légier, par exemple, quand le câble 
originel est de mauvaise qualité. » 

pilotage a été installé dans l’armoire 
électrique, ainsi qu’un organe de 
commande dans chaque candé-
labre. Une version plus sophistiquée 
« plutôt destinée à des communes 
déjà équipées d’un système de télé-
gestion pour l’éclairage ». Dans les 
trois versions, la borne était la même. 

-
tionnent. Dans la pratique, le choix 
entre elles dépendra surtout de la 
situation de chaque site », résume 

Après ses essais à Cala is, la 

solution de recharge aux collec-
tivités du Pas-de-Calais. Son offre 
comprend, d’une part, une phase 
d’études qu’elle prend en charge 
à 70 %. Et d’autre part, l’installation 
et l’exploitation-maintenance des 
bornes, en partenariat avec Citelum et 
Ubitricity, lesquels prospectent aussi 
dans les autres départements.
« Le service est entièrement dématé-
rialisé. Pour utiliser la borne, il faut 

3,7 kVA, c’est-à-dire de récupérer en 
une heure l’énergie nécessaire pour 

n’est pas en concurrence avec 
les bornes classiques, mais plutôt 

recharges d’opportunité, par exemple 
en faisant ses courses en centre-ville », 

riverains souhaitant recharger leur 
véhicule la nuit mais ne possédant pas 
de places de stationnement privatives.
Reste à favoriser l’appropriation des 
bornes par les usagers. Le choix des 
emplacements est guidé par la position 
des lampadaires mais, sur le terrain, 
certaines subtilités peuvent appa-

aperçue qu’une borne – installée sur 
une place plutôt commerçante – n’était 
pas utilisée les matins. « En allant voir 
sur place, nous nous sommes aperçus 
que des camions de livraison ou des 
voitures à motorisation thermique se 
garaient devant la borne, elle-même 
placée devant un commerce, et empê-
chaient donc d’y accéder », témoigne 

légèrement décalée pour la rendre plus 
accessible aux voitures électriques.

L’autre enjeu est de savoir qui va 
superviser la recharge. Dans l’offre de 

-
nance sont comprises dans le prix de 
la borne pour une année. Ensuite, la 
collectivité peut poursuivre le contrat 

-
taire qui gère ses autres bornes.

-
mentation analogue avait été menée 
à La Roche-sur-Yon (Vendée) par le 
syndicat départemental Sydev, en 
partenariat avec Bouygues Énergies 
& Services. Depuis, le Sydev indique 
ne pas avoir eu de demandes émanant 
de collectivités pour s’équiper. Dans 
le Pas-de-Calais, suite à l’expéri-

contrat a déjà été signé. L’installation 
a été inaugurée à l’automne dernier. 
Elle comprend vingt-trois points de 
charge mis à disposition du personnel 
soignant du service polyvalent d’aide 
et de soins à domicile des communes 
de Rely et Saint-Venant. Une partie est 
accessible au public sur le parking 
extérieur et fonctionne d’ailleurs avec 
le pass mobilité destiné aux usagers 
des transports en commun des Hauts-

avant un déploiement plus large ? | 

Par Thomas Blosseville
(1) Organisé par Techni.Cités et La Gazette des 
communes

-
forme en ligne paramétrée selon les 
options retenues par la commune », 

-
culier, chaque commune peut libre-
ment choisir la grille tarifaire de la 
recharge.
L’expérimentation a permis de valider 
la conformité de cette solution à la 

exemple, qu’il n’y avait pas besoin de 
créer un nouveau point de livraison 
sur le réseau de distribution, mais 
qu’il était possible d’utiliser celui de 
l’armoire électrique.
L’avantage de cette solution est son 
coût, puisque la borne est compacte 
et l’infrastructure préexistante. 
« La borne que nous proposons coûte 

ni le raccordement, contre 10 000 à 

pour les bornes classiques », chiffre 
Anthony Teninge. À Calais, en comp-
tant le raccordement, le coût moyen 
était de 6 500 euros HT. Sachant que 
la borne est éligible au soutien du 
programme Advenir dans le cadre 

Avec un bémol tout de même : la puis-
sance est limitée. Les bornes testées 
à Calais permettaient une recharge à 

Un consortium, mais pas d’exclusivité
Pour déployer son offre, la Fédération départementale d’énergie du Pas-de-Calais 
(FDE 62) s’est associée à Ubitricity et à Citelum. Ubitricity est une entreprise 
allemande fondée en 2008 à Berlin et rachetée début 2021 par le pétrolier Shell. 
Elle a conçu une borne compacte, qui peut être intégrée aux lampadaires, et déjà 
largement déployée ailleurs. Ubitricity est ainsi déjà présente en Allemagne, aux 
Pays-Bas, en Belgique et au Royaume-Uni. Outre-Manche, elle revendique d’ailleurs 
14 % du marché de la recharge publique avec 3 000 points de charge. De son côté, 
Citelum, déjà positionnée en France sur l’éclairage public et les bornes de recharge 
classiques, trouve là à marier ces deux métiers. Dans le Pas-de-Calais, elle travaille 
avec Ubitricity comme fournisseur. Mais ailleurs en France, elle peut être amenée à 
travailler avec d’autres partenaires tels qu’Izivia, filiale comme elle d’EDF.

La solution développée par la FDE 62 conforme à la réglementation 
et très économique.

©
 C

it
el

um

 
27/27


	2022_C TECH_QUESTIONS_RVI_DOSSIER_2.pdf
	DOC 1_2014w_fiche_vh_serie3_ndeg11_2 - 2
	DOC 2_Les bornes lampadaires prêtes pour le déploiement_2 - 2
	DOC 3_rapport-dorientation-sur-le-lancement-de-la-requalification-du-centre-ville_3 - 2
	DOC 4_Schema-d-exploitation-et-d-entretien_3 - 2




